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Le mot du maire 

Chères Moissacaises, chers Moissacais, 
 

Nous voilà déjà en fin d’année 2023 ! 
 

Malgré une année difficile pour le conseil municipal, jonchée de soucis 

de santé, l’équipe municipale a fait le maximum pour continuer à 

traiter les affaires courantes et à assurer l’animation du village. 
 

Voici quelques réalisations de cette année. Suite à la mise en 

fonctionnement du parc photovoltaïque au mois de mai, l’achat des obligations réservé aux 

habitants de Moissac-Bellevue s’est effectué très rapidement. 
 

Les travaux du restaurant « le Bellevue » débutés en début d’année, nous ont causés une 

ouverture un peu tardive début août, mais depuis cette date, les nouveaux locataires-gérants 

ravissent nos papilles. 
 

A la fin de l’été, les ampoules de l’éclairage public ont été remplacées par des ampoules à 

LED pour diminuer la consommation électrique. 
 

Fin septembre, début octobre, suite à de nombreuses fuites d’eau consécutives sur le chemin 

de la Croix Vieille, des travaux ont été entrepris en urgence afin de remplacer la canalisation 

très ancienne. 

Durant ce chantier, nous en avons profité pour remplacer également la conduite de la source 

des Gypières qui alimente les jardins des différents riverains du chemin. Nous avons 

également réalisé la pose de compteurs individuels afin que chacun puisse prendre conscience  

de sa consommation, la ressource en eau n’étant pas inépuisable est à préserver surtout dans 

le contexte climatique actuel. 
 

Toute l’équipe des services municipaux a tout au long de l’année entretenu le village et ses 

édifices, opéré les menues réparations sur la voirie et dans las bâtiments municipaux et 

répondus à toutes vos demandes. 
 

Nos associations de la commune ont très bien animé le village durant toute l’année et plus 

particulièrement pendant la période estivale. Elles attirent toujours plus de nouvelles 

personnes qui participent au bon déroulement des animations proposées. 
 

Après ce petit tour d’horizon, il me reste à vous souhaiter de passer de très bonnes fêtes de 

fin d’année en famille et entre amis. 
 

A l’aube de cette année 2024, je souhaite, au nom de Conseil Municipal et en mon nom 

personnel, à vous tous, ainsi qu’à vos proches, une très bonne année remplie de joie, de 

bonheur et de santé.  
 

Gilbert RIBOULET 
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Procès-verbal du conseil municipal du 11 septembre 2023 à 18h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène, MM BACCI Jean, HERRIOU Jean-Pierre, Mmes RASPAIL Elisabeth, GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Étaient absents excusés : MM MEHEUT André (pouvoir à Mme GENIO Ghislaine) 
 
Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 
 
Date de la convocation : 4 septembre 2023 
 
Quorum atteint 
Début de la séance : 18h00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du procès-verbal du conseil municipal du 5 juin 2023 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Approbation du régime des amortissements des immobilisations (M57) et de la fongibilité des crédits 
Tableau des amortissements en 2023 pour les acquisitions communales. Il est proposé de retenir les durées plafonds 
pour chaque type d’acquisition conformément à l’application de la méthode de l’amortissement linéaire prorata 
temporis à partir du 1er janvier 2023. Approbation à l’unanimité. 
 
2) Transfert de compétences / modification des statuts SYMIELECVAR 
Concernant la commune de Gassin. 
Approbation à l’unanimité. 
 
3) SYMIELECVAR : Avenant n°3 à la convention constitutive de groupement de commande d’achat d’électricité. 
Intégration du conseil départemental du Var dans la convention de groupement de commande d’achat d’électricité. 
Approbation à l’unanimité. 
 
4) ONF : coupes de bois de l’exercice 2024 
Monsieur BACCI signale que beaucoup de coupes de bois ont été effectuées dans le cadre du projet photovoltaïque 
et qu’un répit dans le programme de coupes n’est peut-être pas inutile.  
La délibération est reportée. 
 
5) Acquisition de plein droit de bien vacant et sans maître (parcelle A128) 
Approbation à l’unanimité. 
 
6) Acquisition de plein droit de bien vacant et sans maître (parcelle B387) 
Approbation à l’unanimité. 
 
7) Acte modificatif portant modification de la régie mixte d’avance et de recettes « Gîtes communaux » auprès de 
la mairie de Moissac-Bellevue 
Fusion de deux régies communales (gîtes-taxe de séjour et animation-tourisme). Approbation à l’unanimité. 
 
8) Suppression de la régie de recettes « Animation-Tourisme » auprès de la mairie de Moissac-Bellevue 
Clôture de la régie Animation-tourisme à la suite de la fusion. Approbation à l’unanimité. 
 
9) Taxe d’habitation : majoration de la cotisation due au titre des logements meublés non affectés à l’habitation 
principale 
Monsieur le maire propose une majoration de 5 % (cinq pour cent). Approbation à l’unanimité. 
 
ACQUISITIONS DE PARCELLES BOISEES ET NATURELLES 
La parcelle A130 (futaies, résineux et taillis) d’une superficie de 45 821 m² est proposée à l’achat par la commune. 
Les parcelles A33 et A80 (chênes verts) d’une superficie de 47 280 m² sont proposées à l’achat par la commune. Leur 
estimation sont faîtes par la SAFER. 

Conseils municipaux 
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Les parcelles C493, C494 et C495 appartiennent à Monsieur COPPIER qui propose de les donner à la commune. Les 
frais inhérents pour l’élaboration de l’acte administratif à la charge de la commune s’élevant à 552 €. 
 
SUEZ : Rapports annuels eau et assainissement collectif 
Monsieur HERRIOU fait une rapide présentation de ces rapports annuels. Il signale que les relevés compteurs n’ont 
pas pu être fait en 2020 et 2021 (une fois l’an en novembre-décembre) pour des raisons liées au COVID et que les 
interprétations sur l’évolution des consommations sont donc difficiles à faire. Les prix du m3 d’eau potable restent 
stables. Les pertes sur les réseaux sont faibles. La station d’épuration nouvellement en service (26/05/2021) fonc-
tionne de manière très satisfaisante. 
 
DECISIONS DU MAIRE 
Pour le Bistrot de pays qui a ouvert le 05/08/2023, une dispense de redevance pour le mois d’août 2023 a été déci-
dée. 
Pour les travaux de réfection des voiries (chemin de la Croix Vieille, rue des Aires et rue de la Remise) une demande 
de subvention à hauteur de 80 % du montant estimatif a été faite auprès du département au titre de l’année 2023. 
 
POINTS SUR TRAVAUX EN COURS 
Monsieur BLANC informe sur les opérations suivantes : 

Le Bellevue (finition sur la maîtrise des eaux usées et WC) 
Chemin de la Croix Vieille et réfection des canalisations d’eau. Les travaux sont en cours. 
Appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre des travaux de réhabilitation du réseau AEP (nouvelle tranche). Les 

offres sont attendues 
 
POINT SUR LA REVISION DU PLU 
Une réunion est prévue le 25/09/2023 avec le cabinet Begeat. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Centrale photovoltaïque de la Colle du Plan Deffends 
Elle produit du courant sur le réseau français depuis mai 2023. Les procédures d’achat d’obligation par les citoyens 
ont été ouvertes le 20/07/2023 après la réunion publique du 19/07/2023. Le plafond d’achat des obligations 
(750 000€) a été atteint le 10/08/2023. 
 
Parc solaire 
Dans le cadre de la loi APER votée en mars 2023 (loi pour l’accélération des projets d’énergies renouvelables), la 
commune songe à promouvoir un petit projet photovoltaïque et des contacts sont pris pour l’élaboration d’une 
étude de faisabilité d’un site communal à localiser et dimensionner. 
 
Prochain conseil municipal 
La date du 9 octobre est retenue 
 
FIN DE LA SÉANCE À 20h20 
 

Procès-verbal du conseil municipal du 9 octobre 2023 à 18h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène, MM BACCI Jean, HERRIOU Jean-Pierre, Mmes RASPAIL Elisabeth, GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Était absent excusé : M MEHEUT André 
 
Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 
 
Date de la convocation : 3 octobre 2023 
 
Quorum atteint 
Début de la séance : 18h00 
 
ORDRE DU JOUR 
 

Conseils municipaux 
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Approbation à l’unanimité des élus présents du procès-verbal du conseil municipal du 11 septembre 2023 
 
Arrivée de Monsieur Pierre TAMBOURIN à 18h15 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Coupe de bois de l’exercice 2024. Validation et destination  
Ces coupes auront lieu sur la parcelle 17 et la parcelle 18. Approbation à l’unanimité. 
 
2) Adhésion au groupement de commandes pour la souscription de contrats d’assurances statutaires 
La communauté de communes lacs et gorges du Verdon propose la création d’un groupement de commande pour 
permettre aux collectivités d’obtenir des conditions contractuelles avantageuses. Approbation à l’unanimité. 
 
3) SPL I.D. 83 Rapport d’activités de l’exercice 2022 et du plan d’actions 2023 
Approbation à l’unanimité. 
 
4) Souscription de parts sociales au profit de la société coopérative d’intérêt collectif Caractères libres 
Il est proposé de souscrire 10 nouvelles parts au tarif de 20 € la part, soit 200 € au total. Approbation à l’unanimité. 
 
5) Acquisition de terrain lieudits Les Camyes sur le camp d’olivier 
Parcelle A 130. Approbation à l’unanimité. 
 
6) Acquisition de terrains lieudits Les Camyes sur le camp d’olivier et Le Rouit  
Parcelles A33 et A80. Il s’agit de deux parcelles en forêt. Approbation à l’unanimité. 
 
7) Acquisition des parcelles C 493, 494 et 495 
Cession pour 1 € symbolique. Parcelles refuges de la faune sauvage et interdits à la chasse. Approbation à l’unanimi-
té. 
 
8) Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 
Il s’agit de Nicolas Desforges. Approbation à l’unanimité. 
 
POINT SUR LES TRAVAUX 
Monsieur Michel BLANC fait un point rapide sur les travaux. 
Les travaux du réseau d’eau potable du chemin de la Croix Vieille sont terminés. La réfection de la route est souhai-
tée dans les meilleurs délais sous réserve de la bonne tenue des remblais posés au-dessus des canalisations d’eau 
récemment posées. 
Les travaux du restaurant « Le Bellevue » sont en voie de finition et les dernières adaptations ou corrections se fe-
ront les mercredis, jours de fermeture hebdomadaire du restaurant. 
 
Les travaux d’éclairage du village ne nécessitent pas de commentaires particuliers. 
 
L’attribution de la maîtrise d’œuvre pour les futurs travaux du réseau d’eau potable et assainissement (tranches 4, 5 
et 6) a été décidée lors de la commission d’appel d’offre du jour, elle sera notifiée dans 11 jours. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
CCFF 
Madame Elisabeth RASPAIL signale qu’une révision de sécurité doit être opérée sur le véhicule du CCFF. D’autre part, 
ayant eu des demandes, elle propose qu’un appel à volontaire soit de nouveau réalisé afin de solliciter les volon-
taires. 
 
BOITIER ORANGE 
Madame Elisabeth RASPAIL signale de nombreux boitiers Orange déficients. Il est proposé que les élus prennent les 
photos des dits boitiers et les envoient en mairie avec le lieu et si possible le numéro du poteau concerné, afin que le 
secrétariat puisse faire les signalements. Un dossier regroupera l’ensemble et sera remis à Monsieur Jean BACCI 
pour remise au délégué Orange. 
 
Centrale photovoltaïque de la Colle du Plan Deffends 
Monsieur Jean-Pierre HERRIOU fournit quelques informations sur les souscriptions d’obligations faites sur la plate-

Conseils municipaux 
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forme Landopolis (La Poste) auprès des citoyens voulant participer à la centrale photovoltaïque du Plan Deffends en 
service depuis mai 2023. Les citoyens de Moissac-Bellevue ont souscrit à hauteur de 8 % du montant total des obli-
gations proposées, le reste étant couvert par des citoyens de la régions PACA (Sud). 
 
Petit Parc solaire 
Des réflexions sont entreprises pour préparer un petit projet photovoltaïque communal susceptible de permettre à 
la commune et aux citoyens qui le souhaiteraient d’utiliser de l’électricité de façon autonome. 
 
Villages fleuris 
Madame Ghislaine GENIO informe le conseil que la visite s’est bien passée, mais que la commune aura un rapport en 
novembre. 
 
Prochain conseil municipal 
La date n’a pas été retenue 
 
FIN DE LA SÉANCE À 19h30 
 

Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2023 à 19h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, MM MEHEUT André, BACCI Jean, Mme GENIO Ghi-
slaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Étaient absents excusés : M BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène, M HERRIOU Jean-Pierre (pouvoir 
à M RIBOULET Gilbert), Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène non comptabilisé 
du fait de l’absence de Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène) 
 
Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
 
Date de la convocation : 4 décembre 
 
Quorum atteint 
Début de la séance : 19h15 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité des élus présents du procès-verbal du conseil municipal du 9 octobre 2023 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Décisions modificatives 
Mouvements de crédits pour créances éteintes, provisions sur créances irrécouvrables et parts sociales de Carac-
tères libres. Approbation à l’unanimité. 
 
2) Effacement de dettes  
Vu l’état de dette transmis par le SGC de DRAGUIGNAN sollicitant l’effacement de dettes d’un contribuable corres-
pondant à des factures d’abonnement de l’eau des Gypières pour cause de son décès et de l’impossibilité de recou-
vrer la dette le conseil décide d’effacer celle-ci. Approbation à l’unanimité. 
 
3) Admission en non-valeur des créances irrecouvrables de faible montant (délégation du maire) 
Afin de fluidifier la mise en œuvre de la procédure d’admission en non-valeur, la loi propose au conseil municipal de 
permettre au maire de constater l’irrécouvrabilité de créance par décision du maire pour les créances de moins de 
100 €. Approbation à l’unanimité. 
 
4) Lignes directrices de gestion 
Les lignes directrices de gestion visent à : 

• déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en matière de GPEEC 

• fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. En 
effet, les CAP n’examineront plus les décisions en matière d’avancement et de promotion à compter du 1er 
janvier 2021 

Conseils municipaux 
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• assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures de promotion en tenant compte de la 
part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois et grades concernés 

• favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des métiers, 
la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ainsi que l’égalité professionnelle entre 
les hommes et les femmes 

Elles ont été approuvées par le Comité technique du centre de gestion le 16 mars 2023. Elles sont définies à compter 
du 1er janvier 2024 pour une durée de 6 ans. Approbation à l’unanimité. 
 
5) Convention fourrière avec la SPA  
La convention de prestations de fourrière animale passée avec la SPA de Flayosc arrive à échéance le 31 décembre 
2023. Il convient donc de procéder au renouvellement de celle-ci pour une période initiale de 1 an à compter du 1er 
janvier 2024 et reconductible tacitement pour la même durée dans la limite de trois années consécutives. Approba-
tion à l’unanimité. 
 
6) Convention fourrière automobile avec la SAS DEJEAN DEPANNAGE AUTO  
Monsieur le Maire informe les conseillers présents qu’il y a de plus en plus de véhicules abandonnés sur le domaine 
public et qu’il incombe à la commune de tout mettre en œuvre pour qu’ils soient enlevés. 
De 2016 à 2021, la commune avait signé une convention avec la société DEJEAN DEPANNNAGE AUTO. Suite à un 
appel de la gendarmerie d’Aups pour l’enlèvement d’un véhicule sur notre commune, il convient de signer une nou-
velle convention pour une durée de 3 ans renouvelable tacitement 1 fois à compter de sa date de signature. Appro-
bation à l’unanimité. 
 
7) Branchements spéciaux pour l’eau non rejetée dans un réseau d’assainissement - Compteurs « verts » 
Considérant le contexte environnemental actuel et les directives gouvernementales concernant la gestion de la sé-
cheresse hydrologique et qu’il convient de ne pas s’engager sur une politique de deuxième compteur qui contrain-
drait la collectivité à surdimensionner l’ensemble de ses équipements pour une utilisation saisonnière courte, Mon-
sieur le maire propose de refuser la réalisation de tout branchement définitif sur son réseau qui ne serait pas destiné 
à la consommation humaine (usage domestique et industriel). Approbation à l’unanimité. 
 
8) Adhésions de compétences à TE83-SYMIELEC (anciennement SYMIELECVAR) 
Considérant que les collectivités adhérentes à TE83 doivent entériner les transferts de compétence par délibération 
du Conseil Municipal il convient de délibérer pour les transferts de compétences des communes de Gassin, Saint 
Tropez et Seillans. Approbation à l’unanimité. 
 
9) Solidarité pour les sinistrés de la dépression Elisa 
Par mail en date du 21 novembre 2023, l’AMF (Association des Maires de France) et la Protection civile ont appelé à 
la solidarité nationale pour soutenir les sinistrés de la dépression Elisa. Depuis plus d'une dizaine de jours, les dépar-
tements du Pas-de-Calais, du Nord, de la Somme et de la Seine-Maritime sont touchés par de fortes intempéries 
provoquant des crues exceptionnelles et causant de lourds dégâts matériels sur les infrastructures et les habitations. 
Face à cette tragédie, l'AMF et la Protection Civile se sont unis pour lancer un appel commun national à la solidarité 
et aux dons financiers. Monsieur le maire propose de contribuer aux actions de la Protection civile par un don finan-
cier de 300 €. Approbation à l’unanimité. 
 
10) Tarifs eau des Gypières et surtaxes eau et assainissement 
Le conseil municipal propose une légère augmentation du tarif de l’eau des Gypières, celle-ci n’ayant pas été aug-
mentée depuis quelques années. La surtaxe eau et assainissement reste inchangée. Approbation à l’unanimité. 
 
11) Renouvellement de la Convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
Monsieur le maire, intéressé à la décision, doit sortir pour le délibérer, mais le quorum ne pouvant être atteint, cette 
délibération est reportée au prochain conseil. 
 
12) Prescription de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) 
La commission urbanisme ayant bien avancée sur les travaux de réflexion pour la révision du plan local d’urbanisme 
de la commune, il convient de lancer les opérations, notamment la prescription de cette révision et de débattre sur le 
PADD (projet d’aménagement et de développement durables). Approbation à l’unanimité. 
 
13) Décision de soumettre l’édification de clôtures et les démolitions à déclaration préalable au titre du code de 
l’urbanisme 
Monsieur le maire rappelle la délibération du 22 octobre 2019 soumettant les clôtures, les ravalements de façade et 

Conseils municipaux 
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les travaux de démolition à la procédure de déclaration préalable. Considérant l’intérêt de pouvoir intervenir en 
amont de la construction pour faire respecter les servitudes d’utilité publique et les emplacements réservés, et l’inté-
rêt d’exonérer les travaux d’entretien et les réhabilitations à l’identique, il convient de réviser la délibération de 
2019. Approbation à l’unanimité. 
 
14) Définition des zones d’accélération de la production des énergies renouvelables (ZAEnR) 
Conformément à la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouve-
lables, il convient de définir les zones pour notre commune. La commission urbanisme ayant travaillée sur le sujet 
propose :  

2 Zones d'accélération photovoltaïque sur parking au complexe de La Combe et sur les terrains restants sur la 
zone artisanale du Plan Deffends 

2 Zones d'accélération photovoltaïque au sol à l’ancienne décharge communale et sur la parcelle restante de la 
zone 1AUpv dédié aux projets de parc photovoltaïque  

1 Zone d'accélération biomasse sur la parcelle restante de la zone 1AUpv dédié aux projets de parc photovol-
taïque 

Aucune zone n’est définie pour le photovoltaïque sur toiture, le solaire thermique, la géothermie/
thalassothermie, l’éolien, la méthanisation et l’hydroélectricité 

Ces zones ne font pas l’objet de projets concrets actuels. Pour dégager un projet réel, une révision du Plan local d’ur-
banisme devra être envisagée. Approbation à l’unanimité. 
 
DROIT DE PREEMPTION AU NOM DE LA COMMUNE POUR L’ANNEE 2023 
Monsieur le maire fait état des actions qu’il a mené sur l’année 2023 et concernant les ventes immobilières. Il n’a 
fait aucune préemption. 
 
DECISIONS DU MAIRE 
Monsieur le maire expose les décisions qu’il a prises dans le cadre de sa délégation :  

rectification d’imputations budgétaires 
augmentation des loyers 
annulation d’un bail commercial au profit d’un bail professionnel pour erreur de forme 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Compte-rendu Caractères libres 
Monsieur le maire fait état du compte-rendu de l’assemblée générale de la librairie Caractères libres faisant appa-
raître un déficit et soulignant la nécessité de participation de la commune. 
 
Compte-rendu fête de la science 
Monsieur le maire fait état du compte-rendu positif de la fête de la science et des remerciements des organisateurs. 
 
Opération drone 
Monsieur le maire fait état d’une opération d’expertise par drone organisée par EDF dans le cadre d’un bilan de 
l’état des lignes électriques et de leur entretien pour la fin décembre 2023. 
 
Collaborateur 
Monsieur le maire informe le conseil municipal de son souhait d’accepter la proposition de Jean BACCI, d’associer à 
l’étude de certains dossiers communaux, les compétences de Yannick MORREDDU. Les modalités de cette collabora-
tion seront à fixer début 2024. 
 
Festivités de noël 
Madame Ghislaine GENIO informe le conseil que l’ensemble des festivités se sont bien passées. Le conseil remercie 
l’ensemble des intervenants pour cette belle réussite. Il restera à procéder à la distribution des 7 colis aux personnes 
étant empêchées physiquement de participer à ces festivités, les colis devraient être livrées cette semaine. 
 
Départ en retraite de Monsieur Dutray, commandant, chef de centre des pompiers d’Aups 
Madame Ghislaine GENIO informe le conseil qu’un cadeau a été prévu. 
 
Prochain conseil municipal 
La date n’a pas été fixée 
 
FIN DE LA SÉANCE À 20h45 

Conseils municipaux 
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La commune d’Esparron-de-Verdon : engagée pour préserver sa biodiversité 
Inauguration d’un gîte à chauves-souris et d’un hôtel à insectes 

 

En 2021, la commune d’Esparron-de-Verdon s’est vue attribuer pour 3 ans la reconnaissance 
«Territoire engagé pour la Nature» (TEN) sous l’égide de l’Agence régionale de la biodiversi-
té. Le dispositif TEN vise à accompagner et valoriser les actions des collectivités qui s’enga-

gent en faveur de la biodiversité. Avec l’appui du Parc naturel régional du Verdon, la commune a réalisé 
des aménagements qui ont été inaugurés le jeudi 23 novembre en présence d’élus du territoire. 
 
La commune s’est donnée un programme ambitieux avec notamment la mise en œuvre d’actions en fa-
veur des chauves-souris. Le Petit rhinolophe est une chauves-souris emblématique du Parc du Verdon. 
Elle est menacée et en déclin, en particulier en raison de la disparition de ses gîtes de reproduction. En 
2023, avec l’appui du Parc et de l’association Groupe Chiroptères de Provence, les combles inutilisés ainsi 
que la cave de l’ancienne mairie d’Albiosc ont été aménagés pour créer un gîte favorable au Petit rhino-
lophe. Cet aménagement a été possible grâce aux financements de l’Office français de la biodiversité (Plan 
« France Relance »), de l’Europe (Next Generation EU) et de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Un 
suivi est mis en place et gageons que les premiers locataires s’installeront au printemps 2024 ! 
 
Par ailleurs, grâce au soutien financier de la Région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, le Parc a mené un travail pour 
recenser et conforter les insectes pollinisateurs. Dans le 
contexte d’érosion de la biodiversité, ces insectes sont 
particulièrement vulnérables. Symboliquement et 
comme support de sensibilisation auprès du grand-
public et des scolaires, le Parc a remis à la commune un 
hôtel à insectes qui a été installé sur le site de Vière où 
se trouvent les ruines du centre historique du village.  
 

Travaux 2023 d’entretien des cours d’eau sur le haut et moyen Verdon 
 

L’EPAGE Verdon (Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau), porté par le syndicat 
mixte qui porte également le Parc naturel régional du Verdon, a réalisé sur les mois de septembre et 
d’octobre 2023 des travaux d’entretien et de restauration sur les bassins versants du haut et moyen 
Verdon.  
Sur le haut Verdon il est important de maintenir mobiles les cailloux, en évitant leur fixation par la végé-
tation qui se développe en l’absence de crues. En effet, la fixation des matériaux favoriserait le déficit sé-
dimentaire en aval et donc l’incision (enfoncement) du lit. Les travaux consistent à abattre la végétation et 
dessoucher toute la zone. 

 
D’autres travaux dans le cadre du plan d’entretien visent à 
concilier le développement de la ripisylve (boisements de 
berge) avec les enjeux humains. Les interventions sont ci-
blées sur des zones à enjeux afin de favoriser les écoule-
ments en période de crue et limiter la chute d’arbres dans le 
lit.  
Les travaux ont démarré le 4 septembre 2023 sur la com-
mune de Colmars-les-Alpes et seront finalisés pour la fin du 
mois d’octobre 2023 sur la commune de Castellane, sauf mé-
téo très défavorable.  

Nos partenaires 
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Dévoilement du Tour du Verdon à vélo 

Pour un tourisme à vélo dans le Verdon 
 

Le Parc naturel régional du Verdon a participé au dévoilement du Tour du Verdon à vélo ce 
mercredi 11 octobre à Aiguines sur la plage du Galetas, organisé par les Départements du Var 
et des Alpes-de-Haute-Provence. 
Ce projet de grande boucle itinérante de 258 km parcourt 31 communes. Il a été mené par les 

Départements du Var et des Alpes-de-Haute-Provence (dans le cadre de leur stratégie de développement 
des mobilités douces) en étroite collaboration avec l’association Vélo Loisir Provence et le Parc naturel 
régional du Verdon dans le cadre du projet du « Verdon à vélo ».  
Fruit d’un travail partenarial de longue haleine, il va permettre de positionner le Verdon à vélo sur le 
champ des destinations nationales de tourisme à vélo, d’enrichir l’offre régionale de grands itinéraires 
cyclables et de diversifier l’offre touristique du territoire en proposant des activités hors saison estivale.  
Ce dévoilement officiel a permis aux participants (élus, techniciens, offices de tourisme, professionnels 
accueil vélo) de parcourir une partie de l’itinéraires : 2 groupes sont partis simultanément à vélo des vil-
lages d’Aiguines et de Moustiers-Sainte-Marie pour se retrouver sur la plage du Galetas à Aiguines pour la 
cérémonie officielle et les temps de discours par Eliane Bareille, Présidente du Département des Alpes-de-
Haute-Provence, Jean-Louis Masson, Président du Département du Var, Corinne Bord, Sous-préfète de 
Castellane, Jean-Charles Borghini, représentant de la Région Sud, Bernard Clap, Président du Parc du Ver-
don, Olivier Delorme, adjoint de Moustiers-Sainte-Marie, Charles-Antoine Mordelet, Maire d’Aiguines. 
 
Pour retrouver cet itinéraire en détail, rendez-vous sur :  
- Le site de Vélo Loisir Provence : https://
www.veloloisirprovence.com/fr/verdon  
- Le dépliant de l’itinéraire : https://
www.veloloisirprovence.com/file/14707.pdf 
- Ainsi que tous les professionnels labellisés  « Accueil vélo » 
prêts à vous accueillir :  
https://www.veloloisirprovence.com/services  
- Sur la plate-forme Sport nature Var : https://
sportnature.var.fr/cyclotourisme/le-tour-du-verdon-a-velo/ 

 

Inauguration de la Maison de site du Point Sublime 
Repenser l’accès et les modes de découverte pour sublimer les lieux 
 

Le site du Point Sublime, récemment requalifié, et sa nouvelle 
Maison de site finalisée cette année, ont été inaugurés le 20 sep-
tembre 2023. Cette inauguration marque la fin d’un chantier long 
et complexe, coordonné par le Parc naturel régional du Verdon. 
C’est le début d’une nouvelle aventure pour ce belvédère de la 
rive droite des Gorges du Verdon qui do-
mine le couloir Samson, entrée symbo-
lique du Grand Canyon. Le site propose 
désormais un accueil de qualité et tous les 
services nécessaires aux visiteurs. Il offre 

un parcours de visite adapté et accessible tout en préservant le milieu naturel et le 
paysage de ce lieu emblématique. 
 
Vivre en Verdon n°6 Agriculture et biodiversité : défis communs 

Nos partenaires 

https://www.veloloisirprovence.com/fr/verdon
https://www.veloloisirprovence.com/fr/verdon
https://www.veloloisirprovence.com/file/14707.pdf
https://www.veloloisirprovence.com/file/14707.pdf
https://www.veloloisirprovence.com/services
https://sportnature.var.fr/cyclotourisme/le-tour-du-verdon-a-velo/
https://sportnature.var.fr/cyclotourisme/le-tour-du-verdon-a-velo/
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Actualités 

La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Moissac-Bellevue en 3 questions : 
 

Pourquoi Réviser le PLU de Moissac ?  

La révision du PLU porte essentiellement sur le volet règlementaire. La municipalité n’a pas souhaité re-

mettre en cause le PLU approuvé en octobre 2017, dont les grandes orientations sont toujours d’actualité. 

Ainsi, le PLU révisé conserve les grandes lignes du PLU approuvé en 2017 qui a déjà été modifié en 2018, 

notamment pour y autoriser le parc solaire photovoltaïque. 

La révision du PLU poursuit les objectifs suivants : 

- La mise en œuvre d’outils favorisant la production de logements en résidence principale et ainsi le con-

cours à une inversion de la tendance démographique actuelle. 

- Retravailler le contenu des règles de la zone Uc des Cloouvéous et des Blaquets Bas pour favoriser 

l’émergence du projet d’habitat attendu. 

- Retravailler la délimitation des zones Ud, Ue, Uc et 2AU au nord du village. 

- Redéfinir la zone N qui regroupe différents types de milieux, dont la forêt, différemment occupés ou va-

lorisés par les activités humaines : ainsi il convient de rendre compte de leurs spécificités en déclinant les 

types de zone N. 

- Poursuivre le développement des énergies renouvelables, l’économie touristique et agricole, le dévelop-

pement des services publics et l’attractivité villageoise. 

- Effectuer des modifications d’ordre règlementaire, en vue de faciliter l’instruction des autorisations d’ur-

banisme, notamment dans les quartiers résidentiels, en assurant la conformité avec la Loi Montagne.  

- Réécrire le règlement du PLU afin de distinguer les « dispositions communes » applicables à toutes les 

zones, des « dispositions spécifiques » à chaque zone. 

 

Quelles sont les dates clefs ? 

- 11 décembre 2023 : délibération du conseil municipal engageant la révision du PLU et actant le débat sur 

les orientations poursuivies, détaillées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

- Premier trimestre 2024 : réunions de travail avec les Personnes Publiques Associées, dont la Préfecture, 

la Communauté de communes lacs et gorges du Verdon et le Parc naturel régional du Verdon. 

- Second trimestre 2024 : présentation de la révision du PLU aux habitants. Une réunion sera organisée à 

la salle de La Combe, la date et l’heure seront communiquées par tous les moyens habituels. 

- In fine, le PLU sera « arrêté » en conseil municipal puis transmis aux administrations.  

La Commune procédera alors à l’organisation d’une enquête publique. 

 

Qu’est-ce que l’enquête publique ? 

Les dates d’enquête seront prescrites par un arrêté municipal. Des affiches jaunes informeront les habi-

tants des dates d’enquête et seront relayées par tous les moyens habituels. 

L’enquête dure 1 mois. Elle est réalisée par un Commis-

saire Enquêteur Indépendant, nommé par le Tribunal 

Administratif de Toulon. Son rôle est de recevoir le pu-

blic et de contrôler le bon déroulement de l’enquête.  

A l’issue de l’enquête il rédige son rapport et donne son 

avis sur la révision du PLU.  

Après l’enquête publique le PLU pourra être modifié et 

le Conseil Municipal procédera à son approbation. 
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Vie locale 

Travaux d’entretien et réhabilitations à l’identique. 
 

Dans sa séance du conseil municipal en date du 11 décembre 
2023, les élus ont décidé de modifier les conditions de dépôts des 
déclarations préalables. En effet, jusqu’à lors, il fallait déposer une 
déclaration préalable pour tous travaux. 
Considérant l'impact sur l'environnement que peuvent provoquer 
les clôtures et les démolitions et par conséquent la nécessité de 
les contrôler et de pouvoir intervenir en amont de la construction 
pour faire respecter les servitudes d’utilité publique et les empla-
cements réservés, ces travaux restent soumis à déclaration préa-
lable. Par contre, les travaux d’entretien et les réhabilitations à 
l’identique sont maintenant exonérées de déclaration préalable. 
ATTENTION !! Ceci n’exclu absolument pas les demandes d’autorisation de voirie, de dérogations de 
tonnage, de circulation ou toutes autres demandes exigibles pour le bon déroulement légal et sécuri-
taire de vos travaux. 
Avant d’entamer vos travaux, n’hésitez pas à passer au secrétariat de la mairie, à adresser vos de-
mandes à urbanismemoissac83@gmail.com, ou à vous rendre sur le site internet de la commune. Cela 
peut vous éviter pas mal de déconvenues. 

 
Zones d’accélération des énergies renouvelables (ZaEnr) 
 

Afin d’accélérer le déploiement des énergies renouve-
lables et renforcer l’acceptabilité des projets dans les 
territoires, la loi d’accélération de la production des 
énergies renouvelables (loi « APER ») fait de la planifi-
cation territoriale une disposition majeure, en re-
mettant les communes au cœur du dispositif. 
Très concrètement, elle prévoit que les communes 
puissent définir, après concertation des habitants, des 
« zones d’accélération » (ZAEnR) favorables à l’accueil 
des projets d’énergies renouvelables. 

Dans ces zones, les délais des procédures seront plus précisément encadrés et les projets pourront béné-
ficier d’avantages dans les procédures d’appels d’offres afin de faciliter leur déploiement (points, bonus, 
modulation tarifaire, etc.). 
 
La commission urbanisme a donc étudié les possibilités en s’inspirant des propositions faites par les ex-
perts de l’AUDAT et en ajustant ses décisions sur les volontés politiques de préservation du patrimoine de 
la commune. S’en est suivie une consultation des habitants, dans un délai certes très court et le conseil 
municipal, dans sa séance du 11 décembre 2023, a défini les ZAEnR de la commune comme suit : 
1) Zone d'accélération photovoltaïque sur parking : Complexe de La Combe et ses parkings et Terrains res-
tants sur la zone artisanale du Plan Deffends. 
2) Zone d'accélération photovoltaïque au sol : Ancienne décharge communale et parcelle restante de la 
zone 1AUpv dédié aux projets de parc photovoltaïque. 
3) Zone d'accélération biomasse : parcelle restante de la zone 1AUpv dédié aux projets de parc photovol-
taïque. 
Aucune zone d'accélération n’a été défini pour le photovoltaïque sur toiture, le solaire thermique, la géo-
thermie/thalassothermie, l’éolien; la méthanisation et l’hydroélectricité. 
 
Certaines zones ont d’ores et déjà une vision projetée, d’autres ne sont qu’une possibilité que la com-
mune a décidé de s’octroyer, afin de ne pas passer à côté. 
Nous ne maquerons pas de vous faire part de l’avancée de ce dossier qui doit encore faire quelques aller-
retours entre le Parc naturel régional du Verdon, la communauté de communes lacs et gorges du Verdon 
porteur du Schéma de cohérence territorial (SCOT), ainsi que de monsieur le sous-préfet. 
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Vie locale 

Centrale Photovoltaïque de Moissac - Bellevue 
Lancé en 2016, le projet s’est concrétisé en 2023 après de longues périodes de doutes et d’espérances 
alternées. Après avoir choisi le développeur partenaire en 2016, UrbaSolar, sur la base d’un projet partici-
patif (commune et citoyens), de nombreuses réunions d’information se sont tenues pour décrire l’avance-
ment des études puis des travaux. Ceux-ci ont commencé en octobre 2021 (défrichement préalable) pour 
se terminer en juin 2022. L’inauguration de l’aménagement a eu lieu le 20 octobre 2022. Les travaux de 
raccordement de la centrale au réseau électrique national ont été menés par ENEDIS et se sont terminés 
en Mai 2023 (liaison jusqu’au Poste/Source de Salernes).  
Lors de la réunion publique tenue le 19 Juillet 2023, les informations concernant la participation citoyenne 
ont été communiquées. La possibilité de souscrire des obligations rémunérées à hauteur de 7% brut par 
an pendant une période de 4 ans, éventuellement reconduites pour une autre période de 4 ans était pro-
posée via la plateforme LENDOPOLIS. Dès le lendemain, le 20 juillet, la collecte a débuté, réservée jus-
qu’au 4 août aux résidents de Moissac-Bellevue et à ceux de la Communauté de communes lacs et gorges 
du Verdon. Ensuite, la collecte a été ouverte aux résidents de la Région Sud (PACA). Le 10 Août, la collecte 
de 750 000 euros était close, ce qui démontre l’intérêt porté dans notre Région à la production d’Energie 
Renouvelable d’origine Photovoltaïque.  
Depuis le mois de Mai 2023, la production d’électricité s’écoule 
sur le réseau Français dans des conditions satisfaisantes 
(puissance installée de 35 MW). Le partenariat noué par la Com-
mune de Moissac-Bellevue avec UrbaSolar, en charge du fonc-
tionnement et de la maintenance de la centrale, permet à la 
Commune de bénéficier de revenus récurrents (location des ter-
rains et participation aux revenus tirés de la vente du courant 
électrique pendant une longue période de 20/25 ans possible-
ment prolongeable). 
 

Source des Gypières 
La Source des Gypières a été acquise en 1870 par la Commune de Moissac-
Bellevue auprès de la Commune d’Aups .Elle se situe sur le territoire 
d’Aups (route du Col de la Bigue). Il s’agit d’une source en galerie drainante 
longue d’une soixantaine de mètres dont la voute et les murs sont en 
pierres de taille .La canalisation a été construite à partir de 1871. Son tracé 
n’est pas linéaire et sur une longueur de près de 6 kms, elle comporte plu-
sieurs siphons pour franchir les thalwegs rencontrés le long du parcours. 
À l’époque, la Commune de Moissac Bellevue manquait d’eau et la décision 
fut prise de négocier avec Aups, commune voisine, qui disposait d’eau su-
rabondante. La cession de bois communaux a permis le troc. La conduite 
était constituée de tuyaux en grès vernissé à l’intérieur d’une longueur uni-
taire de 2 à 3 mètres. Le long du trajet, il y a des regards et des prises d’eau permettant une gestion ap-
propriée de l’aménagement pour satisfaire les besoins en eau des usagers dont les terrains se situent à 
proximité de la conduite et en phase terminale les habitants du village de Moissac-Bellevue. 

Depuis longtemps, l’alimentation en eau potable de la Commune est as-
surée à partir des eaux du Verdon, par la création du Syndicat des eaux 
du Haut Var dont Moissac-Bellevue est membre. Ainsi l’eau des Gypières 
n’a plus le même intérêt stratégique qu’autrefois.  
Toutefois, dans le contexte climatique actuel avec les risques accrus de 
sécheresse, il parait judicieux de chercher à réhabiliter le projet des Gy-
pières qui pourrait fournir un complément d’eau brute à notre commune 
pour des usages autres que l’alimentation en eau potable, par exemple 
l’usage agricole, la lutte contre les incendies, le maintien de la biodiversi-
té et des espaces verts. Ce projet de rénovation aurait plusieurs effets : 
optimisation de la ressource en eau, sanctuarisation du tracé de la canali-
sation, sauvegarde des éléments constitutifs des anciens ouvrages et in-
térêt pédagogique d’une protection patrimoniale. 
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Le Bellevue 
Après une longue période de travaux, les nouveaux locataires-

gérants ont pu prendre leur marque dans le restaurant fraiche-

ment rénové. Quelques détails sont encore à régler, mais Ju-

liette et Arnaud ravissent nos papilles avec des plats mêlant ori-

ginalité et finesse. 

Inauguré le 1er septembre, certains d’entre vous ont également 

pu découvrir leur cuisine lors du repas de Noël organisé par la 

commune le 8 décembre au profit de nos plus de 70 ans. Un 

délice !! N’hésitez pas à passer la porte du restaurant et à dé-

couvrir leur carte.  

Pour réserver, laisser un message ou un sms au 07.69.94.87.27 

 

 

Lettre d’information de l’agence de l’eau 

Nos bassins regorgent de récits extraordinaires. Ils mettent en 

scène des femmes et des hommes qui, comme vous, s’engagent 

pour sauver l’eau. Six fois par an, cette newsletter leur rend 

hommage en vous racontant leur histoire. 

 

 

Pour vous inscrire à 
cette newsletter 
joliment illustrée, 
découvrir les pod-
cast et pleins d’infos 
sur cette précieuse 
ressource, rendez-
vous sur le site :  
 
 
https://www.eaurmc.fr/jcms/gbr_5002/fr/fr 

En bref... 

Minettes et Minous 
Les chats sans maître de la commune se por-
tent bien et les bénévoles sont toujours aussi 
actifs pour les nourrir et les soigner.  
La commune a renouvelé les conventions de 
fourrière et de soins avec la SPA de Flayosc. 
Un grand merci aux généreux donateurs qui 
répondent toujours à l’appel.  
Vous pouvez déposer vos dons de nourriture 
en mairie. La variété entre croquettes et pâ-
tées est appréciée pour leur équilibre ali-
mentaire et pour leur éviter des soucis de 
santé, surtout dans leur condition de vie. 
Dans tous les cas, vos apports sont précieux 
et soulagent grandement les bénévoles qui, 
en plus du temps passé, y laisse une bonne 
partie de leurs deniers. 

 

Déplacement du composteur 
partagé 
Comme vous le savez peut-être le site de 
compostage partagé a été déplacé au 
niveau de l’Esplanade Villevieille (terrain 
de boules) afin d’en faciliter l’accès. 
Si vous souhaitez contribuer, n’hésitez 
pas à prendre les bons conseils de Cris-
telle au 04.83.11.05.87. 
En effet, tout ne va pas au composteur, 
quelques règles sont à suivre pour la 
bonne maturation du compost !! 
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… en juillet (suite du bulletin de janvier - juillet 2023) 

Bénédiction de la lavande le 22  Tournoi de pétanque le 23 

Matinée estivale à la Célestine le 23 

Le CCFF en patrouille le 25 et tout l’été 

Ça s’est passé... 
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Ça s’est passé... 

… en juillet (suite) 

Les Voix départementales le 26 

 

… en août 
Festivités de la Saint Sauveur du 5 au 8 août : 

Procession le 5 

Concert le 5 
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Ça s’est passé... 

… en août (suite) 

Tournoi de pétanque le 6     Bal le 6 

Journée des enfants le 7 

Cinéma de plein air le 7     Grand aïoli le 8 

Soirée années 80 et soupe au pistou le 18 
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Ça s’est passé... 

… en septembre 

Matinée des associations le 10 

Loto le 24 
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Ça s’est passé... 

… en octobre 

Après-midi dansant le 1er       Fête de la science les 6 et 7 

Escapade au musée Cosquer  (et supplément…) le 7 
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Ça s’est passé... 

… en octobre (suite) 
 

 

Devant les événements tragiques vécus douloureuse-

ment par notre pays, et pour rendre hommage au 

professeur Dominique Bernard, professeur de français 

au lycée d’Arras et affirmer notre volonté de voir éra-

diquer ce fléau du terrorisme islamique, nous vous 

convions à participer à la minute de silence devant la 

Mairie le 16  

 

 

Cinéma le 27      Game party le 29 

Halloween le 31 
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Ça s’est passé... 

… en novembre 

Repas des régions le 5      Commémoration le 11 

 

… en décembre 

Conférence « L’eau des colline » le 1er            Après-midi dansant le 3 

Marché de Noël de la Célestine le 3 
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Ça s’est passé... 

… en décembre (suite) 

Repas de Noël le 8 

 

   Goûter de Noël le 9 
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… en décembre (suite) 

Cinéma le 9             Réalisation de la crèche à l’Eglise le 12 

Loto le 17 

Ça s’est passé... 

     Le Carnet 

Rose ou choux ? Pas de naissance cette année 

Ils se sont dit oui 
GAULARD Matthieu et LAURENT Sophie le 27 mai 
PACREAU Clément et BERNA Vanina le 13 octobre 

Ils se sont engagés 

LO BELLO Stéphane et SQUINABOL Myrtille  
se sont PACSE le 12 avril 
Pas de parrainage civil pour cette année 

Ils nous ont quittés 

BRENNER Alain le 27 février 
PETER René le 5 mars 
GOUNANT Frédéric le 2 juin 
DAVIT François le 15 juillet 
GHIGLIONE Edmond le 3 octobre 
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Les festivités à venir 

Agenda des évènements 

Liste non exhaustive susceptible d’être modifiée 

 

Samedi 13 janvier : Stage de Qi Gong à la Combe 

Dimanche 14 janvier : Cinéma avec le film « Wonka » organisé par 
l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 

 
Synopsis 
Découvrez la jeunesse de Willy Wonka, l’extraordinaire inventeur, magi-
cien et chocolatier de l’univers féérique de Charlie et la chocolaterie de 
Roald Dahl, dans le film WONKA. Timothée Chalamet incarne ce jeune 
homme débordant d’idées et déterminé à changer le monde… avec gour-
mandise ! Cette œuvre haute en couleur, mêlant émotion et humour, 
prouve que, dans la vie, les rêves peuvent devenir réalité – surtout si on 
a la chance de rencontrer Willy Wonka.  
 
Tarif unique : 6 € 
 

Samedi 20 janvier : Concert Gashca Boum Boum et Liliana Butter not organisé par le Plancher des 
Chèvres à 19h30 à la Combe 

Dimanche 21 janvier : Loto organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 

Vendredi 26 janvier : Assemblée générale de l’ASCL Moissac-Bellevue à 18h30 à La Combe 

 

Samedi 27 janvier 
Vœux à la population à 11h à La Combe 

 

Dimanche 4 février : Repas dansant organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 12h à La Combe 

Du 10 au 15 février : Les Boucles du Haut Var 

Dimanche 11 février : Loto organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 

Dimanche 18 février : Concert organisé par l’APVVL à la Combe 

Vendredi 23 février : Assemblée générale du Plancher des Chèvres à La Combe 

Samedi 24 février : Game Party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue 

Dimanche 25 février : Cinéma organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 

 

Et bien d’autres évènements : Fil rouge de l’été, fête de la musique, fête des terrasses, Festivités 
de la Saint Sauveur, Vide-greniers, … 

 

Retrouvez le détail des événements municipaux et associatifs :  
sur le site internet : www.moissac-bellevue.fr,  

sur la page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue,  
aux points d’affichages communaux se trouvant dans les différents quartiers,  

ainsi que par mail.  
Pour recevoir les informations de la commune, vous devez vous inscrire à notre liste de diffusion 

en envoyant un mail à l’adresse: cultureloisirs.moissac@gmail.com 
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ASCL Moissac-Bellevue 
 

L' A.S.C.L, Animation, Sport, Culture et Loisirs de Moissac-Bellevue vous présentent ses 
meilleures vœux pour cette année nouvelle. L’ensemble de l’équipe se réjouie de vous retrou-
ver lors de nos nombreux évènements 2024, il y en aura pour tous les goûts ! 
 

NOUVEAU : Atelier couture, les mardis à 14h30 à la Combe. 
 

Contact et infos :  
A.S.C.L. 15 Le Cours 83630 MOISSAC-BELLEVUE 

Tel: 06.17.50.81.88 
Mail : asclmoissac83@gmail.com 
Site internet : https://asclmoissac83.s2.yapla.com/fr/ 
Page Facebook : ASCL Moissac-Bellevue 
Instagram : ascl_moissacbellevue 
 
 

Tennis de table avec le Club Aupsois 
 

Lundi, mardi et mercredi à partir de 19h à la Combe. 
 

Renseignements : 06.87.04.97.97 
 
 

Moissac Forme et Loisirs 
 

Le club de gymnastique vous présente ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année ! 
Ambiance très sympathique avec notre professeur Ulla.  

Le club se développe d'année en année, venez nombreux 
découvrir notre séance du mardi de 9h30 à 11h à la salle 
de la combe.  
LA 1ère SÉANCE VOUS EST OFFERTE ! 
 

Renseignements : 06.82.24.41.58 ou 06.42.70.59.78 
 
 

Cours de qi-gong et taï chi chuan 
 

Les jeudis à 9h et à 19h à la Combe 
 

Renseignements : 06.86.65.27.50 
 
 

Aux Arts bleus 
 

Cours de guitare les mercredis à la Combe 
 

Renseignements : 06.64.03.10.68 ou aux.arts.bleus@gmail.com 
 
 

Sophrologie et danse libre avec Sanavie 
 

Les jeudi à 18h30 à la Combe 
 

Renseignements : 06.29.99.90.66 
 

 

Également : La société de chasse La Saint Sauveur et Le souvenir français 

Vie associative 
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Infos pratiques 

Mairie 
Ouverte les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 
Tél : 04.94.70.16.21     Courriel : mairiemoissac83@orange.fr 
Site Internet : www.moissac-bellevue.fr  Page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue 
 

Urbanisme 

Vous pouvez déposer votre demande d'autorisation d'urbanisme en ligne, à tout moment dans une démarche sim-
plifiée et sans frais. A cet effet, la commune de Moissac-Bellevue met à votre disposition une adresse mail dédiée : 
urbanismemoissac83@gmail.com 
Vous pouvez y poser vos questions en matière d'urbanisme et procéder au dépôt de votre demande d'autorisation 
d'urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, certificat d'urbanisme,...). 
 

Wifi gratuit disponible sur le Cours, connectez-vous à « Tourisme_CCLGV_Ext » 
 

Wifi gratuit disponible sur le Centre Village, autour du Campanile, autour de La Combe, parking du 
service technique, autour des gîtes du quartier les Aires,  connectez-vous à « Wifi4EU » 

 

Conseils municipaux 

Les convocations et comptes rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la commune 
dans la rubrique : La mairie à votre service/Vie municipale/Séances du conseil 
Les convocations, comptes rendus, délibérations et arrêtés sont affichés en mairie dans les délais et durées régle-
mentaires 
 

Gîtes de Moissac-Bellevue 
Notre commune dispose de gîtes pouvant accueillir de 2 à 5 personnes.  
Consulter les Gîtes de France du Var : 04 94 50 93 93 ou www.gites-de-france-var.fr 
 

La ferme de la Célestine 
Toute l’année, la Célestine vous accueille du mardi au dimanche de 10h à 12h et de 15h à 18h. Tel : 06.45.81.48.96 
 

AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) 
Les Terres Longues au 04.94.70.51.27 ou par mail les-terres-longues@wanadoo.fr 
 

Assistante sociale 
Mme SARDA, reçoit uniquement sur rendez-vous le lundi matin de 9 h à 12 h, en mairie de Régusse : 
04.83.95.59.60  
 

Gendarmerie Aups / Salernes 
Contacts : Urgences : 17  Brigade d’Aups : 04.98.10.21.95  Brigade de Salernes : 04.94.70.60.17 
 

Une question administrative ou juridique : le site officiel à consulter 
Connaître vos droits, effectuer vos démarches sur www.service-public.fr. 
 

France services d’Aups - Centre de Ressources  
Emploi, retraite, famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, etc... 
33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS 
Contact : 04 98 10 29 43 ou msap.aups@orange.fr 
 

Mission locale ouest Haut-Var 
Emploi, santé, découverte, orientation, vie pratique des jeunes de 16 à 25 ans 
Quartier Le Plan 83170 BRIGNOLES 
Contact : 04 94 59 03 40 ou sur le site : www.missionlocale-ohv.fr 
 

Retrouvez toutes les annonces d’emploi sur le site internet de la commune à la rubrique : 
Vivre à Moissac / Solidarité et santé / Emploi et formation 

mailto:mairiemoissac83@orange.fr
http://www.moissac-bellevue.fr
mailto:les-terres-longues@wanadoo.fr
http://www.missionlocale-ohv.fr
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Réalisation: 
service communication de la commune de Moissac-Bellevue 
 
Photo de couverture: 
« Arbre de Noël et cadeaux à la Combe » 
 
Photos :  
Commune, habitants, PNR Verdon, CCLGV 

Comités Communaux Feux de Forêt (CCFF)  

Les comités communaux feux de forêts (CCF) sont présents 

dans la plupart des départements littoraux et forestiers du 

Sud de la France. Les membres de ces comités sont tous des 

bénévoles. Leur rôle est reconnu et salué. Ils font partie inté-

grante du dispositif départemental de prévention et d’aide 

aux services de lutte en cas de sinistre.  

On les reconnaît à la couleur orange de leurs uniformes et de 

leurs véhicules. Il s’agit de commissions extramunicipales, 

c’est-à-dire quelles comprennent des élus et des habitants 

non élus, sous la présidence du maire.  

Leurs principales missions recouvrent la surveillance des massifs forestiers, l’information et la sensi-

bilisation du public, la détection précoce des feux naissants et l’aide aux services de secours en cas 

de sinistre (notamment le guidage des pompiers qui bénéficient de leur connaissance précise et à 

jour du territoire communal)  

Les CCFF sont regroupés au sein d’associations départementales dont les principales missions sont 

l’animation et la formation des bénévoles en organisant des stages et en leur procurant des moyens 

techniques (vêtements, cartes, brochures, moyens radio, véhicules de surveillance équipés de mo-

topompes et de réserves d’eau pour, le cas échéant, attaquer les feux naissants).  

Dans le Var l’ADCCFF regroupe actuellement 142 CCFF regroupant 5500 Bénévoles.  

Le CCFF de Moissac-Bellevue est constitué de Marc CAILLEUX, Jean GENIO, Gilbert RIBOULET, Didier 

VALLEZ  et Elisabeth RASPAIL. 

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe, faites vous connaître auprès de la mairie ! 

Dernière minute... 


